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5) Le retrait d'une déclaration faite en vertu de l'article 94 rendra 
caduque, a

partir de la date de sa prise d'effet, toute déclaration 
réciproque faite par un autre

Etat en vertu de ce même article.

Article 98

Aucune réserve n'est autorisée autre que celles qui sont expressément autorisées par

la présente Convention.

Article 99

1) La présente Convention entrera en vigueur, sous réserve 
des dispositions du

Paragraphe 6 du présent article, le premier jour du mois 
suivant l'expiration d'une

Période de douze mois apraps la date du dépt du dixième instrument de ratification,

d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, y compris 
tout instrument contenant une

déclaration faite en vertu de l'article 92.

2) Lorsqu'un Etat ratifiera, acceptera ou approuvera la présente 
Convention ou y

adhérera après le dépôt du dixième instrument de ratification, d'acceptation,

d'approbation ou d'adhésion, la Convention, à l'exception de la partie exclue, 6r¶rcra

en vigueur à l'égard de cet Etat, sous réserve des dispositions du paragraphe 
6 du

Présent article, le premier jour du mois suivant l'expiration d'une période de douze mois

après la date du dépôt de l'instrument de ratification, d'acceptation, 
d'approbation

Ou d'adhésion.

3) Tout Etat qui ratifiera, acceptera ou approuvera la 
présente Convention ou y

adhérera et qui est partie à la Convention portant loi uniforme sur la formation

des contrats de vente internationale des objets mobiliers corporels 
faite a La aye le

1er juillet 1964 (Convention de La Haye de 1964 sur la formation) ou ' la Convention

Portant loi uniforme sur la vente internationale des objets mobiliers 
corporels faite

La Haye le 1er juillet 1964 (Convention de La Haye de 1964 sur la vente), ou a cs deux

conventions, dénoncera en même temps, selon le cas, la Convention de La aye de 1964

sur la vente ou la Convention de La Maye sur la formation, ou ces deux conventions, en

adressant une notification à cet effet au Gouvernement néerlandais.

4) Tout Etat partie à la Convention de La Haye de 1964 sur la vente qui ratifiera,

acceptera ou approuvera la présente Convention ou y adhérera 
et qui déclarera ou aura

déclaré en vertu de l'article 92 qu'il n'est pas lié par la deuxième partie de la

Convention, dénoncera, au moment de la ratification, de J'acceptation, de l'approbation

Ou de l'adhésion, la Convention de La Haye de 1964 sur la vente 
en adressant une

notification à cet effet au Gouvernement néerlandais.

5) Tout Etat partie à la Convention de La Haye de 1964 sur la vente qui ratifiera,

acceptera ou approuvera la présente Convention ou y adhéera et qui déclarera ou aura

déclaré en vertu de l'article 92 qu'il n'est pas lié par la trosime partie de la

Convention, dénoncera, au moment de la ratification, de lacceptation, de l'approbation

ou de l'adhésion, la Convention de La Haye de 1964 sur la formation an adressant une

notification à cet effet au Gouvernement néerlandais.


